
La loi du 12 mai 2005 a confirmé la mission d'aménagement du
territoire de La Poste. Elle donne à l'entreprise publique et aux
élus locaux les moyens d'organiser de manière cohérente et
concertée une nouvelle offre postale dans les territoires ruraux et
les zones urbaines ou péri-urbaines. La nouvelle méthode de
dialogue territorial proposée par La Poste permet d'engager une
dynamique de projet pour réussir à adapter le réseau postal aux
nouveaux besoins et aux nouveaux modes de vie des Français.

l Etat des lieux
l La charte du dialogue territorial
l Les partenariats Publics Privés
l Les protocoles et conventions territoriales 
l Le fonds postal de péréquation territoriale

Présence postale
Durée : 3 h

l La charte du dialogue territorial
www.laposte.fr

Informations utiles

Avec le concours deContenu
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La lutte contre l'insécurité routière est bien sûr aussi
l'affaire de l'Etat mais les collectivités locales restent des
acteurs privilégiés pour l'amélioration de la sécurité
routière. Elles peuvent, à leur niveau, mettre en place
des actions à travers leurs compétences et leurs
pouvoirs en terme d'urbanisme et d'aménagement.

l Les enjeux de la sécurité, exploitation des 
enquêtes REAGIR

l Le rôle de l'aménagement (partage de la voirie, 
entrées d'agglo, lisibilité de la rue…)

l Organisation des chantiers et gestion des 
déchets

l Offres techniques de la profession
l Retours d'expériences

La sécurité routière par l’aménagement
Durée : 2 h

l Le maire et la sécurité routière - 
Collection Fiches repères de Mairie 
2000, www.amf.asso.fr

l www.usirf.com
l www.atr.asso.fr

Informations utiles

Avec le concours deContenu
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Réaménager certains quartiers saturés par la circulation
automobile, diminuer les différentes formes de pollution,
redistribuer l'espace public sont des objectifs que les
collectivités locales devraient intégrer dans leur politique
d'aménagement.

l Cadre de vie
l Environnement et réduction des nuisances
l Partage de l'espace public
l Retour d'expériences

Le partage de l’espace public
Durée : 2 h

l www.usirf.com
l www.atr.asso.fr

Informations utiles

Avec le concours deContenu
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Selon les dispositions combinées du code de la voirie
routière, du code général des collectivités territoriales
(CGCT) et du code de la route, les interventions sur la voirie
communale relèvent de la compétence du maire.  Ainsi, sur
le domaine où il exerce son pouvoir, il lui appartient de
prendre en charge notamment la réalisation, la gestion et
l'entretien de la voirie, d'autant que la commune doit sans
cesse s'adapter à l'évolution de son territoire.

l Diagnostic, état des lieux
l Programmation des travaux (aspects juridiques et 

pratiques)
l Choix des techniques
l Réseaux et tranchées
l Retour d'expériences

Intervention sur voirie : où, quand, comment ?
Durée : 2 h

l www.usirf.com
l www.atr.asso.fr

Informations utiles

Avec le concours deContenu
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Le maire est souvent confronté aux problèmes posés par la
délimitation de la propriété communale. L'initiative de la
délimitation peut venir de la commune ou d'un particulier
limitrophe. Suivant les cas il faudra appliquer la procédure
du bornage ou des procédures spécifiques à la délimitation
d'un bien affecté de la domanialité publique . Dans chaque
cas le maire est impliqué en tant que tel avec des pouvoirs
variables. Tour d'horizon des différents cas pouvant se
présenter et des procédures spécifiques à respecter.

l Définition du domaine privé communale
l Définition du domaine public communale
l Les procédures relevant du bornage - pouvoirs et 

responsabilité du maire
l Les différentes procédures relevant de la 

délimitation des biens affectés de la domanialité 
publique

l Résolution de problèmes concrets

La délimitation des propriétés communales
Durée : 3 h

l www.geometre-expert.fr
Informations utiles

Avec le concours deContenu
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Le financement des voiries, réseaux et équipements de
service public, occupe une part importante du budget des
collectivités locales. La PVR (Participation pour Voies et
Réseaux) a trouvé récemment sa place dans le catalogue
des contributions d'urbanisme. Ce dispositif simple
nécessite une réflexion en amont sur le projet urbain de la
commune. Elle traduit la volonté exprimée par la collectivité
motivée et justifiée de rendre des terrains constructibles et
de maîtriser les coûts engendrés.

l les taxes et participations : notions d'équipements 
publics et d'équipements propres, la TLE, les 
contributions aux dépenses d'équipements publics, 
les participations sectorielles PAE - ZAC.

l la PVR : modalités d'instauration, périmétre 
d'attractivité, répartition des coûts, propriétaires et 
débiteurs de la participation, les exemptions de la 
PVR, le cumul des autres contributions

Les outils de financement de l'urbanisme 
Durée : 3 h

l www.geometre-expert.fr
Informations utiles

Avec le concours deContenu
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Le SIG, avec l'essor des TIC (techniques d'information et
de communication) sont devenus des outils
incontournables de la connaissance et de la gestion du
territoire communal et intercommunal. Plus qu'un outil, le
SIG est une démarche novatrice et transversale pour le
traitement de l'information territoriale. Les performances
du SIG sont accessibles à toutes les tailles de commune
à condition de respecter certaines règles et de s'appuyer
sur des fondamentaux.

l Description des composantes d'un SIG
l Utilité d'un SIG pour la gestion communale
l Critères de choix et fondements incontournables
l Mise en œuvre du partenariat
l Evolutions technologiques (GPS-Terria, …)
l Approche budgétaire

Mise en place d'un SIG Communal
Durée : 2 h

l www.geometre-expert.fr
Informations utiles

Avec le concours deContenu
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Pour la réalisation de ses projets d'aménagement (du plus
modeste au plus ambitieux), la collectivité est presque
toujours confrontée au problème délicat de la maîtrise
foncière nécessaire à l'opération. Suivant les cas, le type
d'aménagement projeté et les buts recherchés pourront
être très différents et nécessiteront la mise en œuvre
d'outils de maîtrise du foncier adaptés au contexte. Etat des
lieux des différents outils disponibles et analyse du point de
vue des besoins des collectivités.

l Recensement des outils de maîtrise du foncier par 
les collectivités

l Présentation de chacun de ces outils
l Analyse comparative
l Mise en évidence des avantages/ inconvénients de 

chacun au regard des cas les plus fréquemment 
rencontrés par les collectivités

Les outils de maîtrise du foncier 
Durée : 2,5 h

l www.geometre-expert.fr
Informations utiles

Avec le concours deContenu
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De nombreuses communes sont directement
concernées par la présence sur leur territoire d’un
ouvrage électrique – poste, pylône ou ligne à haute
tension – géré par RTE, le gestionnaire unique du réseau
de transport d’électricité. Elles peuvent en outre être
concernées par l’implantation de nouvelles installations.
Les projets de développement du réseau électrique
s’appuient sur une large concertation avec les élus
locaux et les riverains.  

l Le réseau existant et son développement
l Présence d’un ouvrage électrique : quelles 

implications pour la commune 
l La démarche environnementale
l Lignes à haute tension et santé

Le maire et le réseau de transport de l’électricité
Durée : 2 h

l www.rte-france.com
l www.sousleslignes-prudence.com 

Informations utiles

Avec le concours deContenu
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La question du logement est certes une compétence de l’Etat, en
particulier en matière de financement et de réglementation, mais il
ne dispose d’aucun outil d’intervention opérationnelle. Ce sont les
collectivités territoriales , les promoteurs et les organismes HLM
qui sont les décideurs et les acteurs de la politique du logement.
Aux compétences de la commune en matière d’urbanisme, de
construction, de gestion des parcs de logement sociaux, s’ajoute
désormais la possibilité pour elles d’intervenir au niveau du
logement privé et de l’accession à la propriété. 

l es outils de maitrise du foncier
l Concilier architecture et cadre de vie
l Recommandations pour un aménagement durable
l Le financement du logement

La commune et le logement
Durée : 3 h

l Le maire, l’architecte et l’habitat 
individuel; Plan local d’urbanisme : 10
thèmes clés pour débattre du projet urbain;
Développement durable  et architecture
responsable : engagements  et retours
d'expériences - www.architetes.org
l Le maire et le logement - Collection
fiches repères Mairie 2000 - www.amf.asso.fr

Informations utiles

Avec le concours deContenu
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Même si 92% de nos concitoyens y ont accès , il reste
encore des territoires non desservis par les réseaux de
télécommunications haut débit . Or, le développement
de la société de l'information va de pair avec le déploiement
de réseaux de télécommunications performants. Pour y
remédier, des solutions alternatives sont proposées aux
collectivités souhaitant accélérer l’aménagement numérique
du territoire et permettre ainsi l’accès à tous de nouveaux
services permis par le haut débit.

l Cadre réglementaire
l Les solutions : ADSL et solutions alternatives
l La couverture du territoire
l Les sources de financement
l Retour d’expériences

Réseaux haut débit
Durée : 3 h

l Le maire et les réseaux haut-débit - 
Collection fiches de synthèse Mairie 
2000, www.amf.asso.fr

Informations utiles

Avec le concours deContenu
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